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Séance 5 – Les limites de la mise en œuvre du système de sources de loi désignée par la règle de conflit

Plan

I. L’admissibilité du contrôle de constitutionnalité ou de conventionnalité de la loi étrangère

A. Admissibilité du contrôle de la loi étrangère en vertu des normes constitutionnelles et conventionnelles du for

B. Admissibilité du contrôle de la loi étrangère en vertu des normes constitutionnelles et conventionnelles étrangères


II. Les obstacles au contrôle de constitutionnalité ou de conventionnalité de la loi étrangère

A. L’extériorité du juge du for par rapport à l’organisation judiciaire étrangère

B. L’absence de pouvoir créateur du juge du for en droit étranger
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